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BLOC NOTES

Journal municipal abordant différents sujets d'actualité passé ou à venir de la vie communale, 

sans recours à la publicité. Aucune démarche commerciale n'est et ne sera pratiquée.

Il est distribué gratuitement et est également disponible à l'accueil de votre mairie.

18 mars - Soirée dansante des vétérans

01 avril - Braderie de l'enfance

centre social et culturel J.Prévert

8 avril - Bourse aux vélos ECHB (Entente

cycliste Haut Bugey), salle polyvalente

8 avril - Chasse aux œufs

centre social et culturel J.Prévert
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BRÈVES MUNICIPALES

ELECTIONS PRESIDENTIELLES
Premier tour le dimanche 23 avril 2017

30 avril - Cérémonie en souvenir des victimes

de la déportation

ELECTIONS PRESIDENTIELLES

Deuxième tour le dimanche 07 mai 2017

8 mai - Cérémonie au monument aux morts

Fête de la victoire 1945

La commune mène depuis

septembre 2014, une politique

volontariste en matière d’éclairage

public. Plusieurs décisions

ont été prises et réalisées :

- Améliorer le suivi des consommations et des factures.

- Inventorier et diagnostiquer le parc de luminaires.

- Supprimer les luminaires ou projecteurs non nécessaires ou réglementairement 

interdits.

- Câbler des systèmes de gestion du temps d'éclairement.

- Remplacer les luminaires les plus énergivores.

- Couper en cœur de nuit les zones industrielles.

Toutes ces actions sont menées afin de contenir

les coûts pour la ville et se conformer aux

engagements environnementaux nationaux.

Elles portent leur fruit.

La Commune a toutefois décidé d'amplifier

cette politique en décidant de couper l’éclairage

public de 0 H à 5 H à partir du 30 avril 2017 sur

la totalité de son territoire, hors ronds-points.

La communication sera assurée par la presse,

par les panneaux d’affichage électronique ainsi

que par deux réunions publiques. En complément des plaques indicatives seront posées 

aux entrées de ville.  12000 communes en France coupent déjà tout ou en partie leur 

éclairage. Certaines de ces communes sont proches de la nôtre. L'insécurité souvent 

mise en avant par ses détracteurs n'est pas validée dans les faits, ni à Bellignat ni 

ailleurs. Les cambriolages ont lieu, très majoritairement en journée. En absence de 

lumière, les conducteurs abaissent leur vitesse et les groupes de jeunes recherchent 

d'autres lieux de réunion.

ECLAIRAGE PUBLIC

Les décharges dites « sauvages » sont des lieux inappropriés 
d'abandons intempestifs de déchets de particuliers ou 
d'entreprises. Ces abandons clandestins peuvent être réalisés avec 
ou sans le consentement des propriétaires des terrains concernés.
Ils ne bénéficient en tout état de cause d'aucune autorisation 
administrative.
Quoi de plus désagréable que de découvrir, à la croisée de deux 

chemins forestiers, un stock de gravats, de vieux matelas, quelques 

encombrants ménagers et nombre de bidons d'huile oubliés.
Pour autant, les conséquences nuisibles d'une décharge sauvage 
ne sont pas que visuelles : les impacts négatifs sur les écosystèmes 
et la santé humaine, en fonction de la nature même des déchets 
abandonnés sont bien réels. L'histoire contemporaine et l'actualité 
quotidienne sont là pour en témoigner. Ne pas respecter la 
réglementation en matière de gestion de déchets, stocker sans 
discernement, abandonner en toute impunité sont des actions 
répréhensibles car elles souillent notre environnement, 
dévalorisent notre patrimoine et affectent les générations.

DECHARGES SAUVAGES

Travaux

De mars à juillet 2017, enfouissement des réseaux 

et réfection des trottoirs et bande de roulement 

(enrobé) pour la rue d'Izernore et rue Vieille (de 

l'église à l'intersection avec la route de Groissiat)



Page 2                                                                                                                       Page 3                      Votre information municipale - Le petit Renouillu - N° 12 - Mars 2017 

ASSEMBLÉES GENERALES

Début de saison ECHB (Entente Cycliste du Haut-Bugey (ECHB) - Le 11 avril

Centre social et culturel J.Prévert - Le 13 avril

DERNIÈREMENT

L'origine de Bellignat pourrait
remonter à l'âge de bronze
(période entre 3000 et 1000 ans
avant Jésus Christ) si l'on se réfère
aux bijoux trouvés en 1895 par
l'ancien maire M.Gourmand dans
une sépulture mise à jour au lieu-
dit « Les Terrailles ». Il s'agissait
de sept bracelets, une plaque de
bronze décorée et un collier brisé.
Une autre sépulture découverte
dans le village contenait des
ossements humains.

Anciennes graphies de Bellignat :
Billignacus, Bilignacus, Bilinia (1299) - Belignia (1337) - Beligneu (1365) - Billignia (1388) - Belegnia (1394) - Biligniaz
(1437) - Bilignat (1670) - Billigniat (1734) - Belignat (1808) - Bellignat (1957).

Médaille du travail

Guy ZAKI, policier municipal, pour 20 

années de service effectué à la 

commune d'Oyonnax et de Bellignat.

La collecte pour le Téléthon 2016 a été
de 4041,40 €, nettement supérieure à
l'année précédente qui était de 2797,60 €.
La commune de Bellignat ainsi que les différentes associations qui ont 
participé à cet évènement en profitent pour remercier l'entreprise

pour la mise à disposition de bennes de
récupération de papiers et pour son don
supplémentaire en faveur du Téléthon.

Soirée AB danses

Dans le cadre du Téléthon

2016, l'association AB 

Danses a organisé le 21 

janvier 2017, une soirée 

dansante avec initiation à 

la danse.
Les bénéfices réalisés lors 
de cette initiative ont été 
reversés au Téléthon.

MAPA

Rencontre

intergénérationne

lle entre les 

résidents et 

quelques enfants 

du CME (Conseil 

Municipal des 

Enfants).

Deux heures 

ensemble qui ont 

permis de jouer et 

échanger autour 

de la dégustation 

de bugnes.

Visite du sous-préfet

Samedi 11 février 2017, le 

sous-préfet, Mr Benoit 

HUBERT est venu nous rendre 

visite à Bellignat. Rencontre 

qui a permis d'échanger sur la 

vie de notre commune et 

aussi une présentation du 

conseil citoyen.

En raison des élections 

législatives qui auront lieu 

les dimanches 11 et 18 juin 

2017, nous avons donc dû 

modifier la date de notre 

randonnée annuelle « La 
combe au noir ».

Celle-ci est donc 

programmée au dimanche 

25 juin 2017.

Nous vous attendons 

nombreux au départ, avis à 

tous les randonneurs !

La Combe au Noir 2017


